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1 MISE EN CONTEXTE 
 

Pour respecter son engagement annoncé dans la réponse à la QC 175 (annexe A), Métaux 

BlackRock a procédé à la réalisation d’un inventaire acoustique afin de valider la présence de 

chiroptères et d’activités qui pourraient laisser présumer de la présence d’une maternité sur le site 

de l’usine projetée (zone d’étude restreinte) et en périphérie (500 m). Cet inventaire acoustique a 

été réalisé en respectant les critères du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF, 

2008). 

 

Pour couvrir à la fois la période de reproduction et la période de migration automnale, quatre 

sessions d’inventaires ont été réalisées soit de 19 au 24 juin, de 16 au 21 juillet, du 13 au 18 août 

et de 14 au 19 septembre 2018. Afin de maximiser la diversité des habitats inventoriés, 

cinq stations d’échantillonnage ont été positionnées à la jonction de différents types d'habitats 

(voir figure 11 présentée à l’annexe B). Pour chaque session d’inventaire, une nuit 

d’enregistrement (au minimum 8 heures) a été réalisée par station, pour un cumul d’un minimum 

de 40 heures par session d’inventaire, tel qu’exigé par le MRNF. Au total, 208 heures d'écoute 

ont été réalisées.  

 

Les sonogrammes recueillis ont permis de déceler, au site du projet et en périphérie, la présence 

confirmée de la chauve-souris cendrée, de la chauve-souris argentée, du complexe EPNO 

(chauve-souris argentée et grande chauve-souris brune) et du complexe Myotis sp. (petite chauve-

souris brune et chauve-souris nordique). Parmi ces espèces, la chauve-souris nordique et la petite 

chauve-souris brune sont désignées comme «en voie de disparition» au Canada, alors que la 

chauve-souris argentée et la chauve-souris cendrée sont susceptibles d'être désignées « menacées 

ou vulnérables » au Québec.  

 

La présence de zones de concentration d’activités n’a toutefois pas été observée dans l’ensemble 

de la zone d’étude. Ces zones de concentration sont généralement associées à la présence de 

maternité, de couloir de migration ou d’hibernacles. 

 

En respect de son engagement, Métaux Black Rock présente maintenant l’évaluation des impacts 

du projet sur la composante Chiroptères ainsi que les mesures d’atténuation à mettre en place lors 

de la phase d’aménagement et de construction puis à la phase d’exploitation et d’entretien. La 

méthode d’identification et d’évaluation des impacts utilisée s’appuie sur la démarche 

d’évaluation environnementale présentée au chapitre 5 de l’étude d’impact environnemental du 

projet (WSP 2017).   

                                                           
1 FAUNEENNORD, 2018. Inventaire des chiroptères dans le secteur des futures installations portuaires de Métaux 

BlackRock à Grande-Anse au Saguenay, Rapport final. 17 pages et annexes. 
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2 IMPACTS SUR LES CHIROPTÈRES ET LEURS HABITATS EN PHASE 

D’AMÉNAGEMENT ET DE CONSTRUCTION 

2.1 SOURCES D’IMPACTS POTENTIELS 

Durant la phase d’aménagement et de construction, les sources d’impacts du projet susceptibles 
d’avoir une incidence négative sur les chiroptères et leurs habitats sont : 

à mobilisation, organisation et fermeture du chantier; 
à déboisement;  
à préparation du terrain et aménagement des accès; 
à construction de l’usine et équipements connexes; 
à raccordement aux services; 
à transport et circulation.  

2.2 MESURES D’ATTÉNUATION  

Comme précisé dans l’ÉIE (WSP 2017), les mesures d’atténuation courantes 1, 3, 24, 25 et 30 à 

37 seront appliquées afin de minimiser l’impact du projet d’aménagement et de construction sur 

les chiroptères et leurs habitats. La mesure d’atténuation courante 40, visant à minimiser la 

circulation de la machinerie dans la bande riveraine des cours d’eau, est aussi appropriée puisque 

les cours d'eau sont une composante très importante des habitats que les chiroptères utilisent, 

notamment comme transition dans leurs déplacements entre deux habitats. Les mesures 

d’atténuation courantes et particulières regroupées à l’annexe O de l’ÉIE (WSP 2017) sont jointes 

à l’annexe C du présent document. 

 

Les mesures d’atténuation courantes visant, entre autres, la délimitation claire des espaces à 

déboiser et les limites des chemins d’accès et des aires de travail permettront de restreindre 

l’ensemble des activités à réaliser aux secteurs d’intervention prévus et de protéger les milieux 

fragiles environnants. La circulation de la machinerie devra s’en tenir aux aires strictement 

requises pour les travaux de construction. 

 

Des mesures d’atténuation visant le bon entretien de la machinerie et des véhicules seront 

appliquées et elles permettront, pour leur part, de diminuer les effets reliés au bruit et aux 

vibrations. 

 

Comme annoncé dans l’ÉIE, les mesures d’atténuation particulières suivantes seront mises en 

place : 

à « Effectuer, si l’échéancier du projet le permet, le déboisement en dehors des périodes de 

mise bas et d’élevage des petits des chauves-souris, qui s’étendent du 1er mai au 15 août. 

à À la fin des travaux, niveler les surfaces perturbées et ensemencer rapidement les aires 

de travail avec un mélange de semences approprié afin d’accélérer le processus de  

végétalisation. » 
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Les mesures d’atténuation n’incluent aucune proposition de compensation pour les chiroptères 

puisque plusieurs habitats de remplacement propices sont disponibles à proximité du site du 

projet et la superficie des territoires affectés est relativement limitée. En outre, les inventaires 

réalisés en juin et juillet 2018 n’ont révélé aucune concentration d’activités dans l’ensemble de la 

zone d’étude laissant présager la présence d’une maternité, d’un couloir de migration ou 

d’hibernacle. 

 

Durant la période des travaux projetés, advenant la découverte d’une maternité qui n’aurait pas 

été recensée par l’inventaire réalisé en 2018, les mesures d’évitement seront mises en place 

automatiquement pour prévenir le dérangement, comme précisé dans la réponse à la QC175. Ces 

mesures comprennent notamment : 

à « Les activités perturbatrices à proximité des secteurs avec présence de jeunes confirmée 

(maternité) seront arrêtées jusqu’au moment où les jeunes auront quitté le secteur de 

façon permanente; 

à … la surveillance des travaux… soit réalisée par du personnel compétent en la matière, 

soit un technicien de la faune ou un biologiste; 

à … La position d’une maternité active sera relevée avec un GPS; 

à La présence d’une maternité sera prise en compte dans la planification des travaux pour 

éviter toute circulation; 

à Les travailleurs seront avisés de la présence d’une maternité; 

à Une surveillance des travaux sera effectuée et ces informations (présence d’une 

maternité et mesures d’évitement à respecter) seront documentées dans le rapport de 

surveillance environnementale; 

à Les données suivantes seront prises en note : l’espèce (si possible), l’habitat, le niveau 

d’activité. Des visites de suivis seront par la suite réalisées jusqu’à la fin du mois de 

juillet. L’observateur en charge du suivi devra s’assurer de minimiser le dérangement 

sur les chiroptères. Advenant le cas où la maternité serait dérangée par les activités de 

déboisement, le contrôleur fera cesser ces activités jusqu’à ce qu’il estime qu’elles 

peuvent reprendre en toute sécurité. La réduction du niveau de fréquentation de la 

maternité est un signe qui indique que celle-ci est peut-être dérangée. » 

 

En cours de travaux, si la présence d’une maternité active est identifiée, celle-ci ainsi que les 

détails associés, devront être rapportés au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). 

Toute chauve-souris morte, malade ou qui présente un comportement anormal (vol à l’extérieur 

en période hivernale) devra aussi faire l’objet d’une mention au MFFP.   

 

Une fois les travaux de déboisement terminé, la plupart des individus recensés auront déserté la 

zone du projet et les effets relatifs aux autres activités de construction se feront sentir auprès des 

populations ou individus que l’on retrouvera en périphérie du chantier. 
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2.3 DESCRIPTION DE L’IMPACT RÉSIDUEL 
 

2.3.1 Perte d’habitats liée aux travaux de déboisement et de préparation et d’aménagement des 

accès 

Comme présenté dans l’ÉIE (WSP, 2017), « les impacts potentiels des projets de développement 

humain sur les populations de chauves-souris sont surtout liés aux pertes d’habitats (Tremblay et 

Jutras 2010), notamment la perte de gîtes diurnes ou de sites de reproduction (maternités) dans 

les arbres (Bach et Rahmel 2005), ainsi que la disparition de milieux humides et de cours d’eau 

qui constituent des sites d’alimentation pour les chauves-souris en raison des fortes 

concentrations d’insectes qui leur sont associées (Taylor 2006). La perte d’habitats peut 

éventuellement s’accompagner d’un changement dans les proportions relatives des différentes 

espèces de chiroptères qui fréquentent le site. En effet, les espèces les plus sensibles aux 

modifications de leur habitat peuvent être déplacées ou remplacées par des espèces moins 

sensibles. » 

 

Le déboisement et les activités connexes requises lors de la préparation des aires de travail et la 

construction des installations de l’usine projetée constituent probablement les activités les plus 

préjudiciables aux habitats de repos, d’élevage et de reproduction des chiroptères (gîtes 

souterrains, arbres, etc.). Ces interventions entraîneront une perte d’habitats terrestres et de 

milieux humides propices aux chiroptères et pourraient également changer le microclimat du 

secteur environnant et possiblement entraîner une perte de gîtes diurnes et la disparition ou des 

répercussions sur la qualité des gîtes avoisinant le secteur des travaux. Le niveau des effets varie 

cependant fortement en fonction de la période d’intervention.  

 

Afin de minimiser l’impact sur les chiroptères durant la construction, les travaux de déboisement 

seront réalisés en dehors des périodes de mise bas et d’élevage des chauves-souris, qui s’étendent 

du 1er mai au 15 août. 

 

Avant cette période, les espèces migratrices (chauve-souris cendrée et argentée) seront dans leur 

aire d’hivernage au sud. Les espèces sédentaires (petite chauve-souris brune et chauve-souris 

nordique) seront, quant à elles, confinées dans leur hibernacle (cavernes ou mines désaffectées). 

Les effets attendus sur les individus des différentes espèces observées lors des inventaires seront 

minimaux lors des travaux hivernaux. Les infrastructures humaines peuvent néanmoins être 

utilisées comme site d’hibernation. Si un tel site est identifié, le MFFP devra être avisé et les 

dérangements à cet endroit devront être minimisés afin d’éviter le réveil précoce des individus et 

la transmission de maladies.  
 

À leur retour en mai, les différentes espèces pourront trouver des habitats de remplacement dans 

le milieu environnant. D’ailleurs, selon le COSEPAC (2013), la propriété de l'habitat n'est pas un 

enjeu aussi important puisque ces espèces, à l'aire de répartition vaste, s'observent dans une 

variété de milieux urbains, ruraux et forestiers, et qu'elles passent l'hiver dans des centaines de 

D l R 
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gîtes d'hibernation. Ces sites d’hibernation se retrouvent souvent éloignés à plus d’une centaine 

de kilomètres des sites fréquentés en période estivale (WSP 2016). 

2.3.2 Dérangement causé par le bruit, la lumière et la poussière lors des travaux d’aménagement 

et de construction 

En raison de leurs mœurs nocturnes, les chiroptères sont surtout concernés par les activités ayant 

cours de nuit. La lumière et l’émission de bruit pendant les différentes activités d’aménagement et 

de construction peuvent constituer une source de dérangement pour les chiroptères, se traduisant 

possiblement par un évitement des secteurs limitrophes aux aires de travaux. Le stress engendré 

par le bruit peut notamment entraîner une altération des comportements d’alimentation et 

d’élevage des chauves-souris autour des installations, retarder ou dissuader la sortie du gîte, et 

dans certaines situations, entraîner l’abandon du site (Bunkley et al. 2015). 

 

Ces perturbations peuvent également créer une barrière aux déplacements des espèces et entraîner 

la perte d’un terrain de chasse habituellement utilisé ou supprimer l’accès aux différentes zones 

de chasses ou aux gîtes plus éloignés (SETRA 2009). Les effets se feront sentir sur quelques 

dizaines de mètres autour du site de l’usine projetée. 

 

Pour certaines occasions, des travaux d’aménagement et de construction pourraient être réalisés 

de nuit. Selon la nature des travaux, certaines espèces de chauves-souris pourraient circuler sur le 

chantier pour s’alimenter puisque la lumière attire une panoplie d’insectes volants. L’éclairage 

nocturne des installations aurait ainsi un effet sur l’alimentation des chiroptères en influençant la 

répartition des insectes. Afin de limiter ce type de dérangement, des mesures d’atténuation 

touchant le type d’éclairage, l’orientation ainsi que la période et la durée d’utilisation seront 

mises en œuvre (mesures 32 à 35, annexe C). Malgré la mise en place de ces mesures, les espèces 

les plus sensibles pourraient néanmoins se déplacer à bonne distance du site des travaux alors que 

celles qui sont moins sensibles pourraient s’installer dans les habitats limitrophes. 

 

L’émission de poussière pourrait influencer la présence des insectes et, par le fait même, 

influencer le comportement d’alimentation des chiroptères. L’utilisation d’abat-poussières à base 

d’eau (mesure 24, annexe C) devrait minimiser cet effet. 

 

Dans tous les cas, le dérangement causé par le bruit, la lumière et la poussière sera temporaire, 

soit la période que dureront les travaux d’aménagement et de construction. 

2.4 ÉVALUATION DE L’IMPACT RÉSIDUEL 
 
Une valeur écosystémique moyenne est attribuée aux chiroptères et à leurs habitats puisqu’ils ne 

font pas l’unanimité auprès de tous les groupes. Certaines personnes tendent à les éradiquer 

lorsqu’ils s’installent dans les bâtiments alors que les scientifiques reconnaissent leur contribution 

dans les écosystèmes (insectivore). Une grande valeur socioéconomique leur est accordée puisque 

certaines espèces identifiées sur le site font l’objet de mesures de protection légale (espèces en 

C p I b e I p d t d 
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voie de disparition, vulnérables et en péril). Ces considérations conduisent à l’attribution d’une 

grande valeur environnementale globale. 

 

Compte tenu des mesures d’atténuation qui seront mises en place au moment des travaux lors de 

la phase d’aménagement et de construction, le degré de perturbation est jugé faible tant pour le 

dérangement durant les travaux que pour la perte d’habitats. L’intensité de l’impact sera donc 

moyenne. L’étendue spatiale de l’impact est jugée ponctuelle puisque les effets seront concentrés 

sur le site même de l’usine et aux alentours. La durée de l’effet est considérée courte 

(dérangement et perte d’habitats) puisque l’effet sera ressentis se limitera à la phase 

d’aménagement et de construction. La probabilité d’occurrence de l’effet est jugée élevée. Par 

conséquent, l’importance de l’impact résiduel sur les chiroptères est jugée moyenne tant pour le 

dérangement que pour la perte d’habitats.  

 

Chiroptères 
Phase : Aménagement et construction 
Impact : Perte d’habitats et dérangement 
Naturel de l’impact : Négative 
Évaluation de l’impact   
Valeur écosystémique : Moyenne 

Importance de l’impact résiduel : 
Moyenne  

 

Valeur socioéconomique : Grande 
Valeur environnementale 
globale : 

Grande 

Degré de perturbation : Faible  
 

Intensité : Moyenne  
Étendue : Ponctuelle 
Durée : Courte  

 
Probabilité d’occurrence : Élevée 
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3 IMPACTS SUR LES CHIROPTÈRES ET LEURS HABITATS EN PHASE 

D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN 

3.1 SOURCES D’IMPACTS POTENTIELS 

Durant la phase d’exploitation et d’entretien, les sources d’impacts du projet susceptibles d’avoir 
une incidence négative sur les chiroptères et leurs habitats sont : 

à fonctionnement de l’usine et équipements connexes; 
à présence des ouvrages; 
à transport et circulation. 

 

3.2 MESURES D’ATTÉNUATION  
 

Comme précisé dans l’ÉIE (WSP 2017), les mesures d’atténuation courantes 30 à 35 (annexe C) 

seront appliquées afin de minimiser l’impact du projet en phase d’exploitation et d’entretien sur 

les chiroptères. 

3.3 DESCRIPTION DE L’IMPACT RÉSIDUEL 
 

Durant la phase d’exploitation et d’entretien, le dérangement par le bruit et les vibrations 

découlant des activités liées au fonctionnement de l’usine et des équipements connexes, à la 

présence des ouvrages, aux activités et à la circulation sur le site, ainsi qu’à l’ambiance lumineuse 

pourraient occasionner des effets sur les chiroptères qui occupent des gîtes diurnes à proximité du 

site. 

 

Le bruit et les vibrations émises à la pénombre et durant la nuit pourraient entraîner l’évitement 

du secteur par certaines espèces sensibles au bruit. Les effets sur les chiroptères en phase 

d’exploitation et d’entretien seront similaires à ceux présentés en phase d’aménagement et de 

construction, mais les bruits générés seront plus réguliers et moins intenses. Certaines espèces ou 

individus, moins sensibles au bruit, pourraient s’y habituer ou fréquenter le site du terminal 

lorsque les activités sont réduites. 

 

Bien que la sensibilité des chiroptères à la lumière soit quelque peu variable en fonction des 

espèces, celles-ci semblent systématiquement l’éviter lorsqu’elles ne chassent pas (SETRA 2009). 

Elles peuvent aussi être dérangées ou éviter la lumière lorsqu’elles chassent (Stone et al. 2015). 

Selon de récentes études, la lumière artificielle nocturne provoquerait à long terme des effets 

négatifs importants sur certaines espèces de chauves-souris, notamment sur les colonies de 

reproduction, les gîtes d’hibernation et les aires de repos (WSP 2016). La présence de sources 

lumineuses durant la nuit pourrait avoir des effets négatifs sur certaines espèces qui adopteraient 

une stratégie d’évitement du secteur. 

S l C IE l H IE pi 
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La grande chauve-souris brune et la chauve-souris cendrée ne seraient toutefois pas trop affectées 

par la lumière puisque ces espèces auraient tendance à augmenter leur taux d’activité dans les 

secteurs éclairés par des lampadaires pour la capture des insectes qui se rassemblent autour de 

sources lumineuses (WSP 2016).  

3.4 ÉVALUATION DE L’IMPACT RÉSIDUEL 
 

Comme précisé précédemment, une valeur écosystémique moyenne est attribuée aux chiroptères 

et à leurs habitats et une grande valeur socioéconomique leur est accordée puisque certaines 

espèces identifiées sur le site font l’objet de mesures de protection légale. Ces considérations 

conduisent à l’attribution d’une grande valeur environnementale globale. 

 

Le degré de perturbation est jugé faible pour ce qui est du dérangement causé par les activités 

liées au fonctionnement de l’usine et des équipements connexes, à la présence des ouvrages, aux 

activités et à la circulation sur le site, ainsi qu’à l’ambiance lumineuse. Ainsi, l’intensité de 

l’impact sera moyenne. L’étendue spatiale de l’impact est jugée ponctuelle puisque les effets 

(bruit, ambiance lumineuse) seront concentrés sur le site même de l’usine et aux alentours. 

Sa durée est considérée longue considérant la durée de vie des installations projetées. La 

probabilité d’occurrence de l’effet est jugée faible puisque la majorité des espèces qui 

fréquenteront ou demeureront dans le voisinage du site s’habitueront éventuellement aux activités 

qui s’y déroulent. Certaines espèces de chiroptères pourraient même être attirées par les sources 

lumineuses pour leur alimentation. Par conséquent, l’importance de l’impact résiduel sur les 

chiroptères est jugée faible en lien avec le dérangement durant la phase d’exploitation et 

d’entretien. 
 

Chiroptères 
Phase : Aménagement et construction 
Impact : Perte d’habitats et dérangement 
Naturel de l’impact : Négative 
Évaluation de l’impact   
Valeur écosystémique : Moyenne 

Importance de l’impact résiduel : 
Faible  

Valeur socioéconomique : Grande 
Valeur environnementale 
globale : 

Grande 

Degré de perturbation : Faible  
Intensité : Moyenne  
Étendue : Ponctuelle 
Durée : Longue 
Probabilité d’occurrence : Faible 
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Chapitre 3 – Impacts sur les chiroptères et leurs habitats en phase D’exploitation et d’entretien  11 

3.5 PHASE DE DÉMANTÈLEMENT 
 

Comme le projet fait partie d’une classe d’activités industrielles et commerciales visées par 

l’annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (code SCIAN 21221 

– Extraction ou traitement de minerai de fer), la section IV.2.1 du chapitre I de la LQE, relative à 

la protection et la réhabilitation des terrains, s’appliquera dans un contexte de cessation définitive 

des activités ou d’un changement d’utilisation du terrain. Des mesures concernant la 

caractérisation environnementale du site et, le cas échéant, le plan de réhabilitation, 

l’enregistrement approprié d’avis au Registre foncier et les avis aux autorités ou aux voisins sont 

prévus dans cette section de la LQE (WSP 2017). Les activités de fermeture de l’usine projetée ne 

font donc pas l’objet de l’évaluation environnementale. 
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Annexe B 
Figure 1 – Emplacement des stations d’enregistrement des 

chiroptères sur le site de l’usine projetée
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Source :  FAUNEENNORD, 2018.  Inventaire des chiroptères dans le secteur des futures installations portuaires de Métaux BlackRock à Grande-Anse au Saguenay, Rapport final. 

17 pages et annexes. 
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Figure l. Emplacement des stations d'enregistrement (points rouges) des chiroptères sur le site des futures installations portuaires à 
Grande-Anse au Saguenay, 2018. 
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Annexe C 
Mesures d’atténuation courantes et particulières 

(Annexe O de l’ÉIE du projet, WSP 2017)
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Source :   WSP. 2017. Usine de transformation de concentré de fer en fonte brute et en ferrovanadium, Étude d’impact environnemental. Rapport produit pour Métaux 

BlackRock inc. Pagination multiple et annexes. 
 

Annexe O: Mesures d'atténuation courantes 

Mestses generales 

1 Resi:ecter la loi sur la qua/te de fenvivnnementel les règlements afférenls el informer les tra-.ailleurs des eldgences contractuel es en m<iière d'envionnement el œ sécurité. 

2 Gérer le matériel et les proc11its pétroliers conformémenl aux eldg01ees de la loi sur les produits peuoliersel clu fœglerœnt SJJr les produts Mtroiefs. 

3 S'asstsercle la présence continuele d'un so.rveillanl cle chantier qui veillera à l'appi cation cles mestses d'atténuation el au resi:ect des eldgences em.ironrementales. 

Surface e1 profil du sol, s1abilite des pentes 

4 Limiter la circulation des engins de chantier aux chemins Et aux ares œ tra11ail iclentifiés sts le terran. 

5 

6 

7 

9 

10 

11 

12 

Choisir des engns de chantier adeptés aux paticularités du terrain fype de sel, période cle ranrée, sernibili é emiironnemenlale, elc.)alin clelimiter leur impact sis le miieu. 

Limiter autant ~e possible le décapage, le déblaiement, r exca\lation, le remblayage et le ni>Jellement des aires cle tra11ail ffin de p-évenir r érosion et cle rédùre les perturbalions clu 
mii aJ. 

!>u lu' et à mesure de ravancement des travaux, stabiliser les terrains susceptibles d'être érodés ()lenles cle talus, de dépâls metJ:les) au mo:,en cle tecmicµes œ stabilisation 
s'harmonisanl le plus fDSSible aiiec le ca:lre naltsel clu mi ieu (ex.: er.-ochement, ernemencem811), en patictJier là où rérosionrisquede créer un apport de sécimE'flls clans un 
cours cl eau. 

M,ttre de côté la terre organi~e issue clu décapage en vue de saréutilisalion las de la remise en étal des rieux (ex. :reprolilage des pertes cles fossés a-.ec ensemencement 
-.égétal, aménagement d'aires végétalisées sur le terrain de l'usine, etc .). 

Naménageraucunfossé dans la bancle de~ m de part et d'autre d'un cours creau. /lJJ besoin, un bassin deséclimentation sera aménagé à rextérieur clecette bancle afin de caixer 
les eaux de rùssellement et les sédim811s 1ransportés. Celui-ci sera dirnensicmé en fonction du ',Olume d'eau à rece\/Oir el à évacuer . 

Lors des tra11aux, respecter le drainage naturel du mii aJ et prendre toutes les mesures appropriées pour permettre r écotJem enl normal des eaux. lm taller des ponceaux de clrainaJe 
correctement dinensiomés et en quanlité slllisarte. 

Si un fossé temporaire cloi être aménagé, rédtNe au besoin la pente clu fossé en y irntallanl, à intervalles réglAiers, cles obstacles ~ i permettront d'éviter rérosion (sacs de sable, 
M lols de pai le, etc.) . 

Lorsque le drainage clesllface risque d'etraîner cles séciments clans un cours d'eau, <!)pliquercles mestres pour conlerir les sédimenls (ex. : barrière à sédiments, tr<!ll)e à 
sédiments, fossé de rétertion) ou les œtotsner vers une zone cle -.égétalion afin qtlils n'atteignenl pas lemii eu h)<lrique. 

())alite des sols, des ea~ de sl.fface et des eaux souterraines 

13 

14 

15 

Élaborer, avant le début des tra-.aux, un plan d'inlervenion en cas cle dé>JersemE'fll accidenlel cle contaminants clans l'en-.iromement . 111ormer I es tra11ail eurs clu conlenu clu plan 
d intervention el les sernibiliser à fimportance crune inter-.ention rapde. lrnpecter la machinerie 81/ant la premiére uti isation et de façon régulière par la sutte (selon les pratiqœs 
couranles dans l'industrie) alin d'en asstser le bon état et le bon fonctiomement (absence œ Il.iles crh1.1le, cle carburant ou cle tout aulre polluanl). 

Renclre faci emenl ace essible, dans toutes les aires cle travail, une trousse d'urganc e de récupér<iion des procluits pétroliers et des matières clangereuses Et munir les ergins de 
chanlier d' absorbanls permettanl d'intervenir rapidement. S'assurer que la trousse contienne une provision suffisanle cle matières absortlantes el cles récipierts étanches bien 
identiliés,clestinés à recueillir les absorbanls et les résiclus contaminés. 

Rapporter in méciatement 1out dé.ersement accidenlel, quelle ~e soit la q.ianlité cléva-sée, au respornable clu plan d'lllervention. Circonsa-ire immédialem enl I a zone touchée, la 
rettoya- rapiclement el gérer le contaminanl conformânent aux lois et règemE'flls en viguets. A>,iser les réseaux d'alerte cr Environnement Gareda (1-Wô-283-2333) et du MDDELC C 
(1-866~94~54) dans un col.li délai. Retirer le sd conlaminé el r éfminer dans un lieu autori sé. Préparer un rappot d'é-.énem enl et le transmettre a..c intervenants 
gJUvemementaux concernés. Cl:lmptabil iser tous les déverser,ents ainsi ~e les mesures correctives prises par Métaux BlackRock œns unregis1re inlerne. 
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Annexe O: Mesures d'atténuation courantes (suite) 

Qualite des sols. des eaux de surface et des eaux souterraines (suite) 

16 

17 

1$ 

19 

20 

21 

22 

23 

Prendre les précautions nécessaires (ex.: utilisation d'un bac de rétention) pou- é\/iter les œversernents d'hule et de carburant lors du ra\/itaillement des véhicules, de la machinerie 
à des équipements. 

Effectuer le ra\/i1aillement en carbu-ant des véhicules, de la machinerie et des équipements sous surveillance constante, à au mcins 60 m de tout cou-s d'eau. f 

DJter dun S)'Stème de récup§ration étanche tout équipemert stàionnaire (ex. :tourd'éclairage)sltué à mcins de 60 m d'un cours d'eau. Les équpemerts devront être équipés 
d absorbant atin cl' interveri r rapidement et efficacement en cas de déversement ace identel. 

lrtormer les entrepreneurs et les employés sur les t)'l)es de résidus industriels recyclables (ex. : métaux ferreux et non4erreux, plastique, verre, carton, etc.). Maitre en place des 
conteneurs de recyclage aix enctolts stratégiques. 

Entreposer les matières dangereuses résiduelles dans des conteneurs appropriés et s'assu-er de leur récup§ration sur une base régulière par une entreprise spécialisée qui en 
dsposera contormément à la réglementation en \ligueur. Il en sera de même pour les matières résiduelles non dangereuses t,iatériaux récupérables et déchàs domestiques). 

Localiser les aires de stationnemert, de lavage (des bétonnières par exemple) et d'entretien de la mactinerie à au moins 60 m de tout cours d'eau. Interdire toù entretien à rextérieur 
des enctolts œsignés à cette fin. 

Avant d'effectuer des tavaux en eau, inspecter et nettoyer la machinerie alin d'é\/iter la cortamination par les huiles, graisses ou aùres matières. Effectuer le nettoyage à plus de 
60 m des cours d'eai dans un endroit désigné à cette fin. Au besoin,utiliserdes lull'Wiants et des huiles l:iodég-adables. 

Limiter le transport de particues fines dans le milieu ~drique au-delà de la zone immédiate des travaux par un moyen efficace frappe à sédiments, barrière à sédments, fossé de 
rétention). 

Qu alite de l'air ambiant 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

Au besoin, utiliser de l'eau ou des abà-poussières autorisés par le ministère du Développement durable, der En\/ironnernent et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) afin de li miter la dispersion de poussières. 

Durart les travaux de décapage ou de nivellement, arroser les sols asséchés afin de maintenir la surtace humide et de rédure le soulèvement de poussiéres. 

Uiliser des véhicules qui respectent les el<igences du Règlement sur les normes en\/ironnementales applical:les aux véhicules lourds, ainsi que des ca-burants qui respectent les 
dspositions règlemertaires de la Loi sur les produits pétroliers à la Loi canadienne sur la protection de l'en\/ironnemert, qui concernent les concentrations m al<imales de plomb 
(< 30 mgA), de soufre (15 mg/ kg), de rnosphcre ~ ,3 mgA) et de benzène (< 1,5 %) dans les carburants. 

S'assurer du bon état des équipements et de la machinerie (système antipollution, filtres à sac, etc.). Inspecter et réparer au besoin les S)'Stèmes d'échappemert et antipollution. 

Uiliserdes véllicules munis de S)'Stèmes déchappementcontcrmes aux normes d'émissions suries véhicules routiers et hors route d'Environnement Canada. Interrompre le 
fonctionnement de tout engin de chantier non utilisé durant un certain laps de temps, sauf en période hivernale pour les mcteurs de t)'l)e diesel. 

Respecter le Reglement wr l'assainissement de l'atmospheœ. 
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Annexe O: Mesures d'atténuation courantes (suite) 

Ambiance sonore 

30 

31 

Respecter les rormes relatives au bruit contenues dans la /lbre d'insnucrirms 98-{)1 sur le bruir du MDDELCC. Prendre toutes les mesures nécessaires pour limlter le bruit à la 
SOUite. 

Veiller à r ertretien régulier des é(!Jipements a au bon état des silencieux a de tout autre matériel pouvant constituer des sources de nuisances sonores importantes. 

LuminosRe nocturne 

32 

33 

34 

35 

Limiter l'émission de lumière vers le ciel en utilisant des luminaires qui produisert un éclaira!J3 solJe et unltonne qui répondra aux besoins réels de réclairage et dont le flux lumineux 
sera orienté vers la surface à éclairer. 
Uiliser des luminaires Cf.Ji ne fl'ésentent aucune émission à plus de 90 degrés. 

Limiter autant que possible la période et la durée d'utilisatirn des éclairages en installant des minuteries et des détecteurs de mouvement et en incitart I es travailleurs à éteindre les 
lumières. 
Installer les lumières fixes de manière à éviter les débordements de lumière hors des espaces à éclairer; porter une attention particulière à roriertationdes lumières portables a à 
celle de l'éclaira~e des sou-ces mobiles. 

Ve~emion terrestre 

36 Célimlter clairement les espaces à détloiser ainsi que les limites des chemins et des aires de travail à raide de repères qui devront rester en place durart toute la durée des activités 
de construction. Interdire toùe circulation à r eldérieur de ces limltes. 
Na pas déboiser dans les endroits où la végétàion ne nuit pas aux activités. Prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas endommager la lisière de la forêt et prctéger les 

37 crbres qu auront été conservés en bordure des aires de1ravail. É\/iter, dans la mesure du possible, la chute des arbres à reldérieurdes limltes du déboisement et dans les cours 
deau. Le cas échéant, les cou-s d'eau et leurs bandes riveranes seront nàtoyés detClll débris provenant dela coupe. 

38 l'IJ moment du débasement, favoriser, s'il y a lieu, la récupération des arbres qui ont une valeur marchande. Le bois non réci.péré et les débris ligneux ~ouches et branches) sa-ont 
mis en copeaux (déchiqueta~e) ou disposés dans un site autorisé par le MDDELCC. 

lchtyofaune et habitats 

39 

40 

41 

Na pas traverser les cours d'eau à gu§ et installer des ou1Ka;ies de franchissement qui n'entraînent pas d'inondations et n'entravent pas la circulation des poissons. Prctéger les 
berges contre les risques d'érosion. 

Prendre les mesures nécessares pour minimiser la circulation de la machinerie dans la bande riveraine des cours d'eau. 

Effectuer rapidemert les travaux en eau et prendre les mestres nécessaires pour li miter la mise en suspension de sédiments (batardeau, dérivation temJXlraire, trappe à sédiments, 
barrière à sédiments, rideau de confinement, etc.). 

Infrastructure routiere 

42 Durart les travaux et durant rexploltation, mairtenir l'accés aux voies de circulation sur le site de Grande-Anse. Met1re en place, au besoin, une signalis àion propre à assurer la 
sécurité. 

Patrimoine et archeologie 

43 Procéder à un inventaire archéologique des zones de pctentia qui seront perturbées par les aménagem811s préws. 

44 Si des vestiges d'intérêt arthédogique sont découverts, a\/iser immédiàernent le responsable des travaux et prendre des mesures pou- protéger le site. Suspendre les travaux dans 
la zone jusqllà ce que le Ministère de la Culture et des Communications (MCC) c!Jnne rautorisation de les poursui\Ke. 
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Annexe O: Mesures d'atténuation particulières ou de bonification 

Milieu physique 

IDrsque les infrastructures tempCl'aires de chantier ne seront plus requises pour les besoins de la construction, procéder à leur démantèlement aussi rapidement que possible. 
Transporter les débris solides provenant du démantèlement dans un stte autorisé. Au besoin, les matériaux granulaires mis en place lors de raménagement seront caractérisés, puis 
retirés et gérés en fonction des résultats d'analyses. Les surtaces perturbées seront par la sutte nivelées pour favoriser la reprise de la végétation. 

À la sutte du démantèlement des infrastructures temporaires, procéder au nettoyage et au reprotilage des surta:es perturbées pour favoriser la reprise naurelle de la végétai on, ansi 
qià rensemencement de végétaux, au besoin (ex.: auxendrotts sensibles à rérosion). 

Dans la mesure du possible, des abrasWs seront utilisés au lieu de fondants en hiver et, lorsque nécessaire, de reau sera utilisée comme abat-poussières au lieu d'une sciution 
chimique. 

D.Jrart la phase d'aména;iement et de constru:tion et la phase d'explottation et d'entretien, limtter rertretien des véhicules et autres machineries mobiles aux aires dédiées à ca 
usage. Si une machinerie mol:ile dott être entreterue sur place, des 1Diles absCl'bantes ou autres t)'J)es de matière absorbante seront mises en place pour prévenir tout déversement 
a:cidentel sur le sol. 

D.Jrart la phase d'aména;iement et de construction, limiter au minimum le nombre de sttes de ravttaillement des véhictJes et de la machinerie mobile pour réduire le nombre de sites 
à risque. 

D.Jrart la phase d'aména;iement et de constru:tion, é\/iter de réduire le débtt d'un cours d'eau en rejetart les eaux plu\/iales collectées afin d'être 1rattées dans le cours d'eau qu 
ctaine le bassin versant d'où elles proviennert (respect du schéma de drainage el<istant). 

Dans I a mes ure du possible, réaliser les travaux d' aménagement a de construction susceptibles d'affecter r hydrauli cité des cours d'eau dtrant la péri ode d'étiage (en garantissant un 
œbit de rejet minimal afin d'é\/iterrasséchement de ces derniers). 

Célimtter clairement l'aire des travaux afin de minimiser l'empreinte dans les cours d'eau. 

IDrs de la prépa-ation du terrain au stte de rusine, prévoir un nivellemE111 du sol qui permet aux eaux de russellement de rejoindre un bassin de séclmentation temporaire. Mettre en 
j:lace des trattemerts apf)'opriés \lisant à réduire les corcentrations de matières en suspension avant leur retour vers le milieu hydrique. 

IDrs de rinstallation de ponceau, s'assurer dela stabilisation du talus en a-nont et en aval de rouvrage parla mise en place de membrane géoteldile a d'enrochement. 

IDrs des travaux d' a-nénagement de l'émissaire des eaux de ruissellement, prencte les mestres nécessaires pour limtter le transport de sédiments vers le milieu hyctique (en période 
d étiage si possible). 

IDrs du nettoyage des bétonrières, diriger reau de lavage vers une fosse filtrante préwe à cette fin. Disposer dans un site autorisé les résidus de béton asséchés. 

Prévoir des installàions santtaires temporares sur le stte durant la 1Dtaltté de la période de construction. 

Céverser les eaux saritaires génèrées str le site dans les égouts saritaires. 

S'assurer que les eaux de rettluent du système detrattement des eaux de ruissellemert respectent les param êtres de turbidtté et en MES. 

Prévoir un système dinterteption des eaux pluviales de façon à é\/iter quelles entrE111 en contact avec tout contaminant. Les faire transtter pa- un bassin de sédimenta ion avant leur 
retour vers le milieu hydri(!Je . 

.A/in de faire le suivi de la qualtté de reausouterrane, un réseau de putts de sui\/i sera mis en place en f'.ériphérie des infrastru:tures et un échantillonnage de l'eau sera effectué pour 
vérifier une éventuelle variation des concE111rations. 
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Annexe O : Mesures d'atténuation particulières ou de bonification (suite) 

Milieu physique (suite) 

la vttess e sur I e chantier sera li m ttée afin de réduire r ertraî nement des m afi ères particul ares . 

r,1.mir les équipemerts de chargement et de déchargement et de transpot de systèrn es retenant efficacement les prussières pour évtter letr prc:pagafion. 

En cas de déversemert accidentel de matériawc particulaires str la rolte, les retirer rapidement pour limtter les émissions de poussières. 

D.lrart la phase d'aménagement et de constru:tion, la cirtulation sera limitée aux accès, lieux de passage et aires de traval désignés. 

D.lrart la phase d'aménagement et de constru:tion, la vttesse sur le chartier sera limitée pour minimiser le trut 

Les travaux de construction s'exécuteront principalement de 7h00 à 19h00 du lundi au vendredi la majortté du temps. 

Étal:lir un plan de circulation pour la livraison d'équipement et de matériel et rexpédttion de produits. 

Milieu biologique 

À la fin des travaux, reprotiler les surtaces perturœes et ensemencer les aires de travail avec un mélange de semences approprié afin d'accélèrer le Jl'OCessus de revégélalisation (et 
évtter l'établissement d'espèces floristiques exotiques envâlissantes). 
Dans les milieux humides, effectuer, si possible, les travaix sur sol gelé ou en pèriode de faible hyctaulictté. 
OJnserver les conditions de drainage dans les milieux humides I imttrc:phes awc aires de travail. 
Élaborer un projet de compensation pour la perte des milieux humides liée à raména~ement des nouveawc ou\K~es. Ce projet sera soumis au MDDELCC pour aprrobation. 
Afin d'é\/iter rintrocuction d'espèces exotiques envâlissantes, exiger des entrepreneurs cµils nettcient trus les engins de chantier avart leur arrivée au stte des travaux. Ce nettoyage 
\lise à enlever entièremert la boue, les fra~ments de plantes et les détris \lisibles. 
Nattoyer les en~ins d'excavation avant de quitter les aires contaminées par des espèces floristiques exotiques envahissantes àin d'éliminer la boue et les rra~ments de plantes. 

Effectuer, si réchéancier du projet le permet, le déboisement en dehors des périodes de mise bas et d'éleva~e des petits des chauves~otris, qu s'étendent du 1" mai au 15 acilt. 
Effectuer, si réchéancier clJ projet le permet, le déboisemert et I a fl'éparation des terrains en dellors de la période de ridttication des oiseaix, qu s'étend du 1" a1Kil au 15 août. 
IDrs de la prépa-ation du terrain au stte de rusine, prévoir un nivellement du sol qui permet aux eaux de russellement de rejoindre un bassin des éclmentation temporaire. Mettre en 
Jjace un traitement approprié \lisant à réduire les cori:entrations de matières en suspension avant le ràour des eaux vers le milieu h)'drique. 
IDrs de rinstallation d'un ponceau, s'assurer de la stabilisation du talus en amont et en aval de l'ou1Kage par la mise en place de membrane géoteldile et d'enrochement. 

IDrs du nettova~e des bétonrières, din~er reau de lava~e vers une fosse fittrante préwe à cette fin. Disposer dans un site autorisé les résidus de béton asséchés. 
Acheminer les eaux pluviales vers un système de trattement des eaux avant leur retour vers le milieu hydrique. 
S'assurer que les eaux de reffluent du système detrattement des eaux de ruissellemert respectent les paramétres de turbidtté et en MES. 
Prévoir un système dinterteption des eaux pluviales de façon à é\/iter quelles entrent en contact avec tout contaminant. Les faire transtter dans un bassin de sédimentation avart leur 
retour vers le milieu hydriq.ie. 
Les eawc de ruissellement en sortie du bassin de rétention seront diri93es vers les branches BR-02 et BR-05 proportionnellement à leur superticie tributaire actuelle, afin de respecter 
ai mal<imum le schéma d'écoulement actuel. 
Lhe attention particulière sera portée au design du bassin de rétention, afin d'asstrer un rejet minimum au cours d'eau même en périodes d'étiage, pour ne pas assécher les 
tranches BR-02 et BR-05. Il faudra toltefois que les critères de qualtté de reau soient respectés. 
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Annexe O: Mesures d'atténuation particulières ou de bonification (suite) 

Milieu humain et paysage 

0-éer un comlé des retomœes économiques du projet afin de fa\/Oriser rachat local à régional d'équipements et de fourritures et des ententes de ser\/ices avec des sous-trai1ants 
locaux et régionaux. 
Dans la mesure du possible, procéder à rembauche de travailleurs locaux et régionaux. 
Avant le début dela P3riode d'explolation, mettre en place un plandeformaion dela main-d'œu\Jre en partenariat avec les intervenants du milieu concerrés (Emploi Québec et 
commissions scolaires) \/isaù notamment à identttier rapidement les besoins de main-d'œu\Ke prur permettre aux entités assurant les formations de se préparer et aux personnes 
œsirart les sui\Jre, de f/y inscrire. 

Étatlir un plan de communication afin d'informer la pof1Jlation de Saguenay, les utilisateurs du terrloire, les Premières Nations, les intervenants du milieu et les autorlés municipales 
clJ début et du déroulement des travaux ainsi que sur les mesures et les moyens mis en œu\Jre pour proté~er l'en\/ironnement et limler les nuisa1ces. 

M3ttre en place un bureau d'échange et de consultation afin de permettre à la population et aux intervenants du milieu de faire part à Métaux Bla:kRock de leu-s préoccupations et 
atentes. 
M3ttre en place un système de tralement des plaintes et des commentaires, un registre et des moyens pour Effectuer le sui\/i de ces plaintes. 
Avant le début de la construction, valider le tracé des conduites souterraines (gaz, aqueduc, etc.) à prm<imité des travaux. Baliser avec ffécision les tronçons qui pou-raent subir des 
dommages. Informer r Administration portuaire du Saguenay à tout autrefournisseu- de ser\/ice (gaz, électriclé) des tavaux et convenir des mesures de protection à prendre. 
OJmmuniquer l'horare de toutes pannes potertielles liées a.ix raccordements aux ser\/ices à r Administration porruaire du Sa~uenav, la \/ille de Sa~uenav et à la population. 

Communiquer l'horaire des travaux de construction et dutratic appréhendé surie chemin de la Grande-Anse et rautcroute 70 àla \/ille de Saguenay à la Sûràé du Québec afin de 
s'assurer que les travaux ne ruisent pas aux utilisateurs ces routes. 

M3ttre en place un pro~ramme \lisant à sensibiliser les travailleurs à la nécesslé de respecter les rè~les de sécurité. Ce pro~ramme sera préserté lors des séances d'accueil. 
Sensibiliser les entrepreneurs quant à la circulation et rutilisation des voies d'accès recommandées pour les véhicules lourds lors des séances d'accueil. 
En fllase d'exploitaion, établir un pla1 de cirtulation pour la livraison déquipemert et de matériel et rexpédtion de produis. 
Ll1 aménagement paysager sera réalisé à proximlé des aires de stationnement et du bâtiment administratif. 
03rtans secteu-s du site industriel seront aménagés afin de les harmoniser avec le milieu naurel el<istant, prircipalement à raccueil du sle et en périfllérie du bâtiment administrattt. 
MB Rentend e~eprendre des démarches auprès des autorités responsables lors de la période de construction, afin de f/assurer du bon état du chemin de la Grande-Anse, de la 
route der .Allse-à-Benjamin el du chemin du Quai-Ma-cel-Dionne. 




